
prestation compensatoire

Par floRINE, le 27/02/2008 à 15:51

bonjour,
j'aimerai savoir si une prestation compensatoire peut-être réduite ou supprimée si l'ex époux 
qui versait la prestation perd son emploi?
merci d'avance

Par Katharina, le 27/02/2008 à 16:45

Bonjour, 
Article 246-3 du Code civil : 

La prestation compensatoire fixée sous forme de rente peut être révisée, suspendue ou 
supprimée en cas de changement important dans les ressources ou les besoins de l'une ou 
l'autr des parties "

Si votre ex-époux n'a pas volontairement perdu son emploi pour ne plus payer la pension, 
celle-ci sera surement réduite.

Par jeeecy, le 27/02/2008 à 16:49

mais la revision de la prestation est decidee par le juge qui a octroye la prestation ;)Image not found or type unknown

Par Katharina, le 27/02/2008 à 21:05

Oui, et je pense que cela concerne le droit civil pas le droit des affaires il faudrait peut être 
mettre le sujet dans la bonne section :?:Image not found or type unknown

Par jeeecy, le 27/02/2008 à 22:33

a vos ordres :PImage not found or type unknown



Par Katharina, le 28/02/2008 à 20:22

[size=75:2m0opnyb]Merci bien old chap 

:lol:

Image not found or type unknown ( j'adore cette expression) [/size:2m0opnyb]

Copyright © 2025 Juristudiant.com - Tous droits réservésCopyright © 2025 Juristudiant.com - Tous droits réservés


